N0 905	Genève, le 28 février 1996








CONCERNE:








	Institutions scientifiques bénéficiant de la dérogation


	prévue à l'Article VII, paragraphe 6, de la Convention





	(suite)








1.	En application de la résolution Conf. 2.14 adoptée par la Conférence des Parties lors de sa deuxième session (San José, 1979), l'organe de gestion de l'Allemagne a communiqué au Secrétariat des informations nouvelles au sujet des institutions scientifiques qu'ils ont enregistrées et qui bénéficient de la dérogation s'appliquant aux prêts, donations et échanges à des fins non commerciales de spécimens de musées et d'herbiers (Article VII, paragraphe 6, de la Convention). Ces informations complètent celles fournies par les notifications aux Parties n0 751 du 7 mai 1993, 768 du 31 août 1993, 791 du 10 mars 1994, 824 du 25 août 1994, 856 du 18 avril 1995, 878 du 31 août 1995 et 892 du 30 novembre 1995.





2.	Conformément aux dispositions du paragraphe b) ii) de la résolution Conf. 2.14, les organes de gestion des Parties ne l'ayant pas encore fait sont invités à communiquer dès que possible au Secrétariat le nom et l'adresse des institutions enregistrées et ainsi autorisées à appliquer la procédure simplifiée prévue à l'Article VII, paragraphe 6, de la Convention, ou à l'informer, s'il y a lieu, du fait qu'aucune institution scientifique de leur pays ne sera enregistrée à cet effet.





3.	En communiquant leur liste, les organes de gestion sont priés d'attribuer à chaque institution un numéro de trois chiffres choisi à leur convenance. Les deux lettres complémentaires du code seront attribuées par le Secrétariat selon le système adopté par la Conférence des Parties [voir la résolution Conf. 2.14, paragraphe x)].





4.	Le Secrétariat souhaiterait également recevoir, pour les communiquer aux autres Parties, les modèles des étiquettes utilisées par tous les organes de gestion intéressés. 





5.	Cette notification fait suite à la notification aux Parties n0 892 du 30 novembre 1995.


�
	Liste des institutions scientifiques enregistrées bénéficiant


	de la dérogation prévue à l'Article VII, paragraphe 6, de la Convention








ALLEMAGNE	(ces informations complètent celles fournies dans les notifications aux Parties nos 751 du 7 mai 1993, 791 du 10 mars 1994, 824 du 25 août 1994 et 878 du 31 août 1995)





203/7	Institut für Zoo- und Wildtierforschung (IZW)


	Alfred-Kowalke-Str. 17


	D-10315 BERLIN





213/3	Museum Heineanum


	Domplatz 3


	D-38820 HALBERSTADT





213/4	Institut für Zoologie


	Martin-Luther-Universität


	Domplatz 4


	D-06099 HALLE/SAALE


�



